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ACP Fortin - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle du 20-10-2022

Les copropriétaires de la résidence « Fortin » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 20 octobre 2022,
dans la salle de réunion du Bureau Rossignol, Business Center Gérard Construction - 1er étage, rue des Corettes,
40 à 6880 BERTRIX.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 04-10-2022.

Sont présents :
Mme CLAUSE Marie-Christine (771 voix); Mr DUFEY Firmin (829 voix); Mr GRATIA Fabien (735 voix); Mme KEMP
Simone (1403 voix); Mme MOISE Joëlle (704 voix); TAXILUX (1499 voix) représenté par Mr RENOY

Sont excusés :
Mr GOOSSE Yannick (800 voix); Mme LAMBERT Laetitia (1360 voix); Mme RAKOTOARINAIVO Rina (1377 voix)

Sont absents :
Mr RAISON Pascal (522 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
CLAUSE Marie-Christine
(Présentiel)

771 Présente

DUFEY - MEUNIER Firmin
(Présentiel)

829 Présent

GOOSSE Yannick (Présentiel) 800 Excusé
GRATIA Fabien (Présentiel) 735 Présent
KEMP Simone (Présentiel) 1403 Présente
LAMBERT Laetitia (Présentiel) 1360 Excusée
MOISE Joëlle (Présentiel) 704 Présente
RAISON Pascal (Présentiel) 522 Absent
RAKOTOARINAIVO Rina (Présentiel) 1377 Excusée
TAXILUX (Présentiel) 1499 Présent  Mr RENOY
Copropriétaires : 10
Lots : 32

10000 5941

Quorum des présences :
Copropriétaires : 10
Lots : 32
Voix : 10000
Cop. présents : 6
Lots présents : 20
Voix présentes : 5941
Mandataires : 0
Procurations : 0
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

03) Reconduction du contrat
de syndic : information et
décision

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

04) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

05) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

07) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

08) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

09) Constitution d'un fonds de
roulement permanent

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

10) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

11) Modification des statuts -
ROI - RDC - Information et
décision

80,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

12) Procédure judiciaire
crépis - information et
décision

50,00% 5941 5941 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 copropriétaires sont présents ou
représentés (5941/10.000èmes).

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de  Mr GRATIA comme Président du conseil de copropriété"
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Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

03 - Reconduction du contrat de syndic : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic propose de reconduire sont contrat pour une durée de 3 ans à partir du 01/01/2023 sans modification
des tarifs.

Le syndic procède au vote :

"Reconduction du contrat de syndic au 01/01/2023 pour une durée de 3 ans"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme CLAUSE (appartements) et de Mr RENOY (maisons) comme membres du conseil de
copropriété pour cette année"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mme CLAUSE comme vérificateur aux comptes "

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :
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"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent sur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par Mme CLAUSE.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic propose un budget annuel du 01/09/2022  au 31/08/2023 s'élevant à 19.294,29 €.

Le syndic explique qu'il est difficile de prévoir un budget cohérent et stable suite à la hausse des prix de
l'énergie.
Le syndic explique qu'il est possible qu' un appel de fonds spécial énergie soit réclamé en cours d'année en
fonction de l'augmentation des coûts de l'énergie.
Le syndic a augmenté le poste concernant l'énergie de 32 % et sur base de la consommation de l'année
précédente.
Le syndic conscientise les propriétaires bailleurs d'adapter les charges réclamées à leurs locataires pour un
décompte annuel trop conséquent et des problèmes pour récupérer leur dû.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/09/2022 - 01/12/2022 - 01/03/2023 - 01/06/2023

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget annuel ordinaire 2022 de 19.294,29 €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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09 - Constitution d'un fonds de roulement permanent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic précise qu'il a mis en place, depuis quelques années, un fonds de roulement permanent pour éviter les
problèmes de liquidité. Cette année, avec la crise énergétique, il n'y avait plus assez de liquidité sur le compte
pour honorer toutes les factures. Afin de ne pas mettre le compte en négatif, le syndic a préféré mettre ses
honoraires en suspens.
Dès lors, le syndic souhaite vivement que ce fonds de roulement soit constitué. Ce fonds est réclamé une seule
fois au copropriétaire et lui est restitué en cas de vente.

Les copropriétaires s'accordent sur un montant de 2.500 €, répartis en fonction des tantièmes.
Il devra être payé pour le 01/04/2023 au plus tard.

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de roulement permanent à hauteur de  2.500 € à répartir en fonction des quotités à
payer pour le 01/04/2023 au plus tard"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

10 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2023 de 1000 € sur base de la clé de répartition 60-30-10.
Le fonds global sera scindé en 2 :  40% (fonds de réserve général) et 60 % (fonds de réserve appartements) à
verser au plus tard pour le 01/07/2023"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

11 - Modification des statuts - ROI - RDC - Information et décision

Majorité : 80%. Clé : 10000 - soit 4752,80 sur 5941,00

Comme prévu selon la décision de l'AG 2020, les statuts de la copropriété ont été modifiés suivant la nouvelle
loi.
Le syndic soumet la version adaptée aux copropriétaires.

Les copropriétaires n'émettent aucune remarque. Le syndic procèdera à l'enregistrement de ces statuts adaptés.

Le syndic procède au vote :

"Accord sur l'adaptation des statuts et de son enregistrement"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité
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12 - Procédure judiciaire crépis - information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : 10000 - soit 2971,50 sur 5941,00

Le syndic explique que la copropriété n'a pas obtenu gain de cause dans la procédure judiciaire intentée contre
Batifer.

Le syndic précise que les frais d'expertise et de procédure sont pris en charge par la protection juridique. La
copropriété ne déboursera donc aucun montant dans cette procédure.

Le syndic explique que le juge a conclu à un problème purement esthétique uniquement, qui n'engendrerait pas
de risque d'infiltration.
Dès lors, les frais de réfection seraient à charge de la copropriété.

Le syndic interrogera à nouveau la compagnie d'assurance, étant donné que la procédure judiciaire a conclu qu'il
n'y avait pas eu de malfaçons.

Le syndic préviendra le voisin que la procédure n'a pas abouti et qu'aucune décision n'a été prise par les
copropriétaires pour refaire le mur crépis actuellement.

Mr RENOY souhaite prolonger sa terrasse jusqu'au mur du bloc garage et placer un bardage en bois sur le mur en
crépi du bloc mitoyen à son jardin.
En fonction de la réponse de la compagnie d'assurance, le syndic propose à Mr RENOY de constituer un dossier à
faire signer à chaque copropriétaire pour accord. Il demande néanmoins un accord de principe pour commencer
ses démarches. Les copropriétaires marquent leur accord de principe.

Note du syndic après AG :  Extraits des statuts, RDC, page 33 :
Il est interdit au bénéficiaire d’y déposer et entreposer tous objets et d'y effectuer des plantations d'une
hauteur supérieure à deux mètres. Il est expressément précisé que :
a) le titulaire de la jouissance exclusive n'a pas pour autant le droit de construire, ni le droit de couvrir la
partie du sol commun dont il a la jouissance exclusive. Sont toutefois autorisées les activités dites de détente
comme barbecue, installation d'une balançoire, ainsi les constructions qui ne nécessitent pas un permis
d'urbanisme.
Le syndic informe donc que Mr Renoy n'a pas besoin d'autorisation particulière si l'extension de sa terrasse ne
nécessite pas l'obtention d'un permis.

Le syndic procède au vote :

"Questionnement du syndic auprès de la compagnie d'assurance pour la prise en charge du crépis. Accord de
principe pour le placement, par Mr RENOY, d'un bardage en bois sur le mur crépis du bloc garage du côté de
son jardin, si réponse négative de prise en charge par l'assurance"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

13- Divers

Pas de vote
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Mme CLAUSE rappelle qu'il y a régulièrement des dépôts sauvages de poubelles dans la copropriété. Le syndic
signale que le calendrier des jours de dépôt des poubelles a été modifié et qu'il est préférable de vérifier les
jours de passage, sur le site internet de la commune de LIBRAMONT, qui, à priori, est à jour.

Les copropriétaires souhaitent que Mr RENOY augmente le forfait pour utilisation de l'électricité des parties
communes pour entretenir ses véhicules (aspiration, karcher,...).
Mr RENOY augmentera sa part forfaitaire à 100€ par an pour l'utilisation de l'électricité des communs pour son
usage personnel.
Le syndic en prend note et adaptera le montant.

Concernant l'entretien des extérieurs, les copropriétaires sont très satisfaits des prestations de Quentin Déom.
Cependant, l'entretien des allées en pavés reste problématique. Il avait été convenu que chaque copropriétaire
entretienne l'allée devant son entité respective. Alors que certains l'entretiennent régulièrement, ce n'est pas le
cas d'autres. Le syndic rappelle que l'entretien doit être effectué, par tous, régulièrement. Le nécessaire devra
être fait au printemps. Un mail de rappel sera envoyé, en ce sens, début avril. Pour les parties non entretenues
dans le délai imparti, le syndic demandera l'intervention d'un professionnel pour nettoyer les parties concernées.
La dépense sera attribuée aux copropriétaires concernés.

Mme MOISE souhaite remplacer la porte de son appartement. Le syndic signale que la porte doit être résistante
au feu.  La face du côté des communs doit être identique aux autres portes.

Le syndic se renseignera au sujet du placement de panneaux photovoltaïques au niveau des maisons car il s'agit
d'une copropriété.

Note du syndic après AG : Extrait des statuts, RDC, page 32 : "En ce qui concerne les maisons individuelles,
chacune d’elle devra être considérée comme une entité privative. L’ensemble de la construction de chacune de
ces maisons est privative et les frais y afférents seront supportés par le propriétaire de chacune de ces
maisons."
Les maisons étant reconnus comme entités privatives, chaque propriétaire de maison a le droit de placer des
panneaux photovoltaïques privatifs, sans autorisation préalable.

Les copropriétaires signalent que le véhicule de type ancêtre appartenant à Mme RAKOTOARINAIVO est toujours
sur sa place de parking. Son état se détériore et engendre des nuisances visuelles pour la copropriété.

Note du syndic après AG : Extraits des statuts, ROI, page 42 : "Les emplacements de parking et l'aire de
manoeuvre ne pourront en aucun cas servir au dépôt d'objets ou de marchandises quelconques, ou de véhicules."
Le syndic demande donc expréssement à Mme RAKOTOARINAIVO de trouver une solution pour évacuer son
véhicule en dépôt dans la copropriété.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr GRATIA, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 22h15.

Fait à Bertrix, le jeudi 20 octobre 2022

Le syndic  


